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Saint-Placide, le 14 mars 2020

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Placide, tenue 
le 14 mars 2020, à 9 h, au Centre communautaire, sous la présidence de M. le Maire Richard 
Labonté.

i

Sont aussi présents :

Marie-Ève D'Amour 
Stéphanie Gingras

Mmes les conseillères :

MM. les conseillers : Pierre Laperle 
Jacques Nantel 
Martin St-Pierre

et Me Paulette Gonneville, directrice générale adjointe.
(

Mme la conseillère Brigitte DesRosiers et M. le conseiller Martin St-Pierre ont justifié leur 
absence.

Tous les membres du conseil ont reçu leur avis de convocation tel que requis par la Loi.

À 9 h, M. le Maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes et, après avoir constaté qu’il 
y a quorum, ouvre la séance (0 personne présente dans la salle).

i,

RÉSOLUTION
61-S-03-2020

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par Mme la conseillère 
Stéphanie Gingras et résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour suivant :(

\
1. Ouverture et constatation du quorum;
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour;
3. Reconduction — Division du territoire de la Municipalité de Saint-Placide en districts 

électoraux (ND/107-120-001);
4. Période de questions: Les délibérations et la période de questions porteront 

exclusivement sur les points à l'ordre du jour;
5. Levée de la séance.

I

ADOPTÉE

RÉSOLUTION
62-S-03-2020

RECONDUCTION - DIVISION DU TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITE EN DISTRICTS
ÉLECTORAUX
(Référence dossier : 107-120-001)

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité procède à la division de son territoire en districts 
électoraux tous les quatre ans;(

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité respecte les articles 9,11 et 12(1) de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ. c. E-
2.2);/

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité procède à une demande de reconduction de la 
même division avant le 15. mars de l’année civile qui précède 
celle où doit avoir lieu l’élection générale;

CONSIDÉRANT QUE sa demande de reconduction est accompagnée du document 
prévu à l’article 12.1 et que ce document indique également le 
nombre d’électeurs de chacun des districts électoraux en 
vigueur;
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CONSIDÉRANT QUE la Commission de la représentation électorale transmettra à la 
Municipalité une copie certifiée conforme de la décision qui 
confirme ou non que la Municipalité remplit les conditions pour 
reconduire la même division;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par Mme la conseillère Stéphanie Gingras, appuyée par M. le conseiller 
Pierre Laperle et résolu unanimement que la Municipalité demande à la Commission de la 
représentation électorale de lui confirmer qu’elle remplit bien les conditions requises pour 
procéder à la reconduction de la division du territoire de la Municipalité en districts électoraux.

ADOPTÉE

PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

LEVÉE DE LA SÉANCERÉSOLUTION
63-S-03-2020

Il est proposé par Mme la conseillère Stéphanie Gingras, appuyée par M. le conseiller 
Jacques Nantel et résolu unanimement de lever la présente séance à 9 h 10.

ADOPTÉE
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Me Paulette Gonneville 
Directrice générale adjointe

M. Richard Labonté 
Maire
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